
  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



  



 

 
 

 
  



 

ANNEXE 

 
 

 

 

Principes, règles et méthodes comptables : 

 

Les comptes annuels de l'exercice 2023 ont été établis conformément aux règles générales 

d'établissement et de présentation des comptes, au Plan comptable des Associations et Fondations 

et du nouveau règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018, dans le respect des principes prévus 

par les articles 121-1 à 21-5 et suivants du Plan Comptable Général 2014 et conformément aux 

hypothèses de base : 

− Continuité de l'exploitation, 

− Permanence des méthodes comptables,   

− Indépendance des exercices      

 

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du Code du 

Commerce, du décret comptable du 29/11/88, ainsi que du règlement ANC 2018-07 relatif à la 

réécriture du Plan Comptable Général applicable à la clôture de l’exercice. 

La méthode retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques.  

  

Immobilisations corporelles : les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût 

d'acquisition, (prix d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition) ou à leur coût de 

production.  

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 

fonction de la durée de vie prévue. Il n'a pas été pratiqué d'amortissements exceptionnels.  

− Logiciels      3 ans 

− Matériel de transport 4 ans 

− Matériel de bureau 3 ans 

− Matériel d'activité  de 3 à 5 ans 

− Mobilier de bureau     3 ans ou 10 ans                

   

Les créances : les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation 

est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est estimée inférieure à la valeur comptable.  

  

Cotisations annuelles : elles sont versées sans contrepartie autre que la participation à l’Assemblée 

Générale et le statut de membre adhérent. Elles se renouvellent selon le rythme scolaire (du 1er 

septembre au 31 août) et sont comptabilisées au moment de leur versement. 

 

Honoraires versés :  le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au 

compte de résultat de l'exercice est de 2 874 €. 

 

  



I. Immobilisations et amortissements : 

 

Tableau des mouvements des immobilisations  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Acquisition de deux vélos et de deux remorques pour une valeur totale de 8 962 € 

 

 

 

Tableau des mouvements des amortissements : 

 

Immobilisations Montant des 

amortissements 

début 

d'exercice 

Augmentation 

Dotations 

Diminution 

Sorties de 

l'actif 

Montant des 

amortissements 

fin d'exercice 

     Corporelles 

 

45 167 € 1 222 €  46 390 € 

     Financières 

 

    

     Totaux 45 167 € 1 222 € 
 

46 390 € 

 

 

 

 

II. Comptes de trésorerie : 

 

 

 

Disponibilités 

 

 

Montant 

Livrets A et B 168 904 € 

Comptes courants 24 706 € 

Caisse 1 534 € 

Caisse Solidaire 357 € 

Montant total des disponibilités 195 501 € 

  

 

  

Immobilisations 
Montant des 

immobilisations 

début d'exercice 

Augmentation 

Acquisitions 

Diminution 

Cessions ou 

mise au rebut 

Montant des 

immobilisations 

fin d'exercice 

     Corporelles 47 208 € 8 962 €  56 170 € 

     Financières 
    

Totaux 47 208 € 8 962 €  56 170 € 



 

 

 

III.  Etat des échéances des créances et dettes :  

 

Créances Montant brut Echéances 

  
Moins de 1 an Plus de 1 an 

Créances de l'actif circulant   
 

Usagers et comptes rattachés 
16 042 € 16 042 €  

Factures à établir 
- -  

Subventions à recevoir 
37 874 € 27 874 € 10 000 € 

Produits à recevoir 
500 € 500 €  

Total autres créances 54 416 € 44 416 € 10 000 € 
 

 
  

 

Dettes Montant brut Moins de 1 an Plus de 1 an 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 29 905 € 29 905 €  

Dettes fiscales et sociales 27 603 € 27 603 € 
 

Autres dettes  18 155 € 18 155 €  

Produits constatés d'avance 43 613 € 33 613 € 10 000 € 

Total des dettes 119 276 € 109 276 € 10 000 € 

 

 

 

 

IV. Fonds propres : 

 

                 Tableau de variation des fonds propres pour 2023 

  

 
  



V. Provisions : 

 

Provisions Début 

d'exercice 

Dotation Reprise Fin d'exercice 

Pour dépréciation d'actif 1 161 €   1 019 € 142 € 

Pour charges  1 232 €  638 € 594 € 

Total 2 393 € -  1 657 € 736 € 

 

VI. Fonds dédiés : 

 

Origine Montant en 

début 

d'exercice 

Augmentation Reprise Solde en fin 

d’exercice 

Caisse Solidaire 

Inscriptions 

518 € 205 € 365 € 358 € 

Subventions  8664 € - € 8 664 € 

Totaux 518 € 8869 € 365 € 9 022 € 

 

L’association a perçu des subventions de fonctionnement par la Ville de Grenoble et la Métro pour 

l’achat d’investissements (2 vélos + 2 remorques) pour un total de 8 962 €. Ces subventions sont 

reprises au compte de résultat en fonction des dotations aux amortissements par le biais d’un fonds 

dédiés. 
 

VII. Charges constatées d'avance :   0 € 
 

VIII. Produits constatés d'avance : 
 

Participations usagers 2023 concernant 2024 21 516 € 

Subvention Caf / CLAS 
2 097 € 

Subvention Caf / PS Jeunes 
20 000 € 

Totaux 
43 613 € 

 

IX. Charges à payer : 

 

Commissions bancaires 4T23 124 € 

Dettes fiscales et sociales sur congés à payer 7 687 € 

Provision salaires à payer 3 845 € 

Totaux 11 656 € 

 

  



X. Transfert de charges : 

 

 

XI. Tableau des subventions 2023 

 
 

Effectifs et personnels : 
 
Effectif moyen : Environ 5 personnes permanentes en équivalent plein temps sur l'année. 

L'effectif moyen est trompeur et masque une rotation de personnel importante due au personnel 

vacataire. Nous versons les salaires d’une centaine de personnes différentes dans l'année. Le poste 

de Direction est de 10% ETP, il est mis à disposition à titre onéreux par la Ville de Grenoble. 
 
Rémunération des 3 plus hauts cadres dirigeants salariés et bénévoles : aucune rémunération n’a 

été versée aux dirigeants bénévoles. 

 

Mises à disposition : 
 
L'Association a bénéficié de la ville de Grenoble d’une mise à disposition gratuite des locaux 

valorisée à 59 001 €. 

 

Valorisation du bénévolat : 
 
Le bénévolat a été estimé à 1 215 heures (valorisation au smic horaire chargé au 31/12/2023) pour 

un montant de 16 096 €, détaillé comme suit : 

➢ Accompagnement scolaire : 7 948 € 

➢ Participation au vide grenier : 1 855 € 

➢ Création du site internet et de la charte graphique : 464 € 

➢ Temps de travail des administrateurs : 5 829 €. 

 

Dons en nature : Ordinateurs valorisés à 200 €. 

Reprise sur provision départ retraite 638 € 

Reprise sur provision pour dépréciation des éléments d’actifs 1 019 €  

Remboursement Activité partielle 130 € 

Totaux 1 787 € 
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